
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉLIVRANCE ET 
AU RENOUVELLEMENT DU CERTIFICAT DE REPRÉSENTANT  
 
 
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 200 et 203). 
 
 
1. L’article 13 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de 
représentant (chapitre D-9.2, r. 7) est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 6°, après 
« travail » de « valide ». 
 
2. L’article 16 de ce règlement est modifié par : 
 

1  la suppression, dans les paragraphes 1° et 4°, de « et disponible sur son site 
internet »; 

 
2° l’ajout, après le paragraphe 4°, du suivant : 
 

« 5°  une attestation d’un programme de formation en assurance de 
dommages ou en expertise en règlement de sinistres reconnu par l’Autorité et faisant l’objet 
d’une entente intervenue entre cette dernière et un établissement d’enseignement ou un 
prestataire de cours privé. »; 

 
3  l’ajout, à la fin, des alinéas suivants : 
 

« Les renseignements concernant les formations visés au premier alinéa sont 
disponibles sur le site Internet de l’Autorité. 

 
Un document émis par les prestataires des formations visées au premier alinéa, 

attestant de la réussite de cette formation, doit accompagner la demande d’inscription du 
postulant à un examen. ». 

 
3. L’article 29 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 3  du 
premier alinéa, après « travail » de « valide ». 
 
4. L’article 53 de ce règlement est remplacé par les suivants : 

 
« 53.  Un postulant en provenance d’une autre province ou d’un territoire canadiens 

qui désire agir comme représentant au Québec peut obtenir une reconnaissance 
professionnelle visée au premier alinéa de l’article 4 de la Loi favorisant le commerce des 
produits et la mobilité de la main-d’œuvre en provenance des autres provinces et des 
territoires du Canada (chapitre C-30.1), communément appelée reconnaissance « permis sur 
permis », s’il satisfait aux conditions suivantes: 
 

1° en conformité avec le premier alinéa de l’article 5 de cette loi et le paragraphe 
11° du premier alinéa de l’article 2 du Règlement favorisant la mobilité de la main-d’œuvre 
en provenance des autres provinces et des territoires du Canada (indiquer ici la référence au 
Recueil des lois et des règlements du Québec), il a suivi, le cas échéant, la formation reconnue 
par l’Autorité permettant d’acquérir les connaissances spécifiques requises à l’exercice des 
activités de représentant au Québec et a réussi les examens prescrits par l’Autorité pour 
démontrer qu’il détient ces connaissances. Lorsque ces examens sont réussis à l’extérieur du 
Québec, le postulant doit fournir à l’Autorité un document attestant de leur réussite; 

 
2° il a fourni à l’Autorité une autorisation d’exercice valide émise par une 

autorité de réglementation d’une autre province ou d’un territoire du Canada équivalente au 
certificat de représentant pour agir dans une discipline ou une catégorie de discipline 
correspondante selon le référentiel établi par l’Autorité et disponible sur son site Internet;  

 
3° il a présenté à l’Autorité une demande de certificat. 



 
« 53.1. Malgré l’article 53, le postulant qui agit comme expert en sinistre dans une 

autre province ou territoire canadiens, sans supervision d’une autorité de réglementation, 
pour le compte d’un assureur autorisé dans cette province ou ce territoire et qui désire agir 
comme représentant au Québec doit satisfaire aux conditions suivantes : 

 
1° présenter à l’Autorité une demande de certificat; 
 
2° fournir à l’Autorité une attestation détaillée de l’assureur pour le compte 

duquel il agit établissant qu’il a exercé les activités relevant de cette discipline durant au 
moins 24 mois sur les 36 derniers mois précédant sa demande; 

 
3° avoir réussi les examens prescrits par l’Autorité pour démontrer qu’il détient 

les connaissances spécifiques requises à l’exercice des activités de représentant au Québec.  
 

« 53.2 Le postulant qui a abandonné ou qui n’a pas renouvelé l’autorisation visée au 
paragraphe 2° de l’article 53 doit avoir satisfait aux conditions prévues aux paragraphes 1° 
et 3° de cet article dans les trois ans suivant la date de l’abandon ou du non-renouvellement 
de cette autorisation. Il doit également compléter avec succès la période probatoire 
conformément aux articles 30 à 40 et 44 à 50. » 
 
5. L'article 55.0.1 de ce règlement est modifié par le remplacement de « confirmant qu’il 
possède la probité nécessaire à l’exercice des activités de représentant ainsi que ceux 
concernant » par « concernant sa probité, ». 

 
6. L’article 57 de ce règlement est modifié par l’insertion, après la troisième occurrence 
du mot « ou », de « par les règles de fonctionnement ». 
 
7. L’article 65 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la fin, de « et du Règlement sur 
l’admissibilité d’une réclamation au Fonds d’indemnisation des services financiers et sur la 
cotisation à verser (indiquer ici la référence au Recueil des lois et des règlements du 
Québec) ». 

 
8. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement). 




